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Pause-CaféPause-Café

Peut-on parler de droits de l’Homme
dans un pays où le droit le plus
élémentaire n’est pas pris en charge ?
Dans nos villes, les personnes devant
se rendre dans des toilettes éprouvent
les pires difficultés à en trouver une !
Passe encore pour les hommes qui
arrivent à se procurer la fameuse clé
auprès des patrons de café, mais que
dire des femmes ? Pour cette
communauté musulmane, n’est-ce pas
une honte de laisser ces dames sans
secours ? Dernièrement, j’en ai surpris
une dans la cage d’escalier… Elle a
baissé les yeux de honte et dans ce
regard furtif, j’ai vu toute la misère de
la condition féminine en Algérie.
Alors, Messieurs, avant de parler des
droits de l’Homme, installez
d’abord des toilettes publiques dans
nos villes ! C’est votre devoir et ça ne
coûte pas plus cher que quelques
centimètres de l’autoroute Est-Ouest.
Au fait, je n’ai pas vu de vespasiennes
sur cette voie ! Mais là, au moins,
Dame Nature vient à notre secours…

farahmaamar@ymail.com

Droits de l’Homme
et besoins… pressants
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La grève ouverte
se précise
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CELLE D’HIER A ÉTÉ LARGEMENT SUIVIE

Les Verts
engagent 

le sprint final
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Les réponses évasives
de Smaïn Ameziane

l DÉLOCALISATION DU 14e SILA

La petite localité de Halfa s'est réveillée samedi dernier sur une nouvelle tragique, celle d’un
crime commis par un jeune de 26 ans sur la personne de son père. Selon des informations
concordantes, très tôt le matin, les membres de la famille ont découvert le père, âgé de 58
ans, gisant dans une mare de sang dans son domicile familial. Le fils, qui souffre de
troubles psychiques, aurait asséné plusieurs coups de pied à la tête de son père, lui
causant des blessures graves.
La victime a été abandonnée sur place jusqu'à ce qu'elle ait rendu l’âme. Les éléments de
la Gendarmerie nationale de Oulhaça, qui se sont déplacés sur les lieux, ont arrêté le mis
en cause qui aurait déclaré avoir commis son acte parce qu'il ne supportait plus les ordres
de son père. Une enquête a été ouverte par la Gendarmerie nationale en vue de déterminer
les vrais  mobiles du parricide. Le corps a été transporté à la morgue de l'hôpital
de Béni-Saf.

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT : un jeune tue son père l AFFAIRE DES CADRES D’ALGÉRIE POSTE

Le procès
renvoyé

au  11
octobre
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